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Economie

Agenda
Jeudi 11 Février 
CCIP • Permanence INPI - Entretien individuel
gratuit
La CCIP Propose aux dirigeants d'entreprise ou
porteurs de projets, un entretien individuel gratuit
avec un ingénieur de l'INPI (Institut National de Pro-
priété Industrielle à l'occasion des Permanences
Propriété Industrielle.
>14h à 17h à la CCIP – Place Salvador Allende –
94000 Créteil  
Contact : Estelle Senanff : 01 49 56 57 53

Réseau des GRETA de l'académie de Créteil
• Réunion d'information et d'échanges organi-
sée pour les entreprises
> 8h30 Parc Silic - 50 avenue Robert Schuman -
Rungis

Vendredi 12 février
Rencontre débat 
• La réforme de la taxe professionnelle
Avec Gilles Carrez, député maire du Perreux et
Jacques JP Martin, maire de Nogent, Conseiller
général, Président de la Communauté d’agglomé-
ration de la Vallée de la Marne
> 20h Mairie du Perreux - Place de la Libération 

Vendredi 12/samedi 13 février 
Economie • EQUI’VAL : Le rendez-vous de l’Eco-
nomie sociale, solidaire et équitable
Rencontre avec les acteurs Val-de-Marnais de
l’économie sociale, solidaire et équitable pour
découvrir, s’informer, échanger ou débattre !
Stands d’exposants - conférences - ateliers de tra-
vail thématiques ou ludiques - animations cultu-
relles - dégustations 
> Vendredi 12/samedi 13 février 
Palais des sports de Créteil 

Du Lundi 15 Février  au  Vendredi 19 Février 
CCIP • 5 jours pour Entreprendre
Créer, reprendre et développer une activité ne s'im-
provise pas. Vous voulez optimiser vos chances de
succès pour réaliser votre projet au contact de pro-
fessionnels ? Vous recherchez une information
complète ou une formation spécialisée adaptée ?
La formation "5 jours pour Entreprendre" répondra
à vos attentes.
> Contact : Delphine Michaud 
Tel 01 49 56 56 81

Jeudi  25 février 
Conseil général • Journée départementale sur
l’accessibilité
Journée  du Conseil général du Val-de-Marne sur la
question de l’accessibilité à travers différents enga-
gements du projet « Mieux vivre en Val-de-Marne »
déclinés notamment dans le cadre des schémas
en faveur des personnes âgées et des personnes
handicapées ou encore au sein du schéma dépar-
temental d’aménagement.
> de 9h à 18h Maison des Syndicats Michel
Germa à Créteil �

SAINT-MANDÉ

La Mission locale des Villes du Bois
(Fontenay-sous-Bois, Saint-Mandé, Vincennes)
fête ses dix ans d’accompagnement des
jeunes vers l’emploi

A l’initiative de Patrick Beaudouin, Député-maire de Saint-Mandé,
Jean-François Voguet, sénateur-maire de Fontenay-sous-Bois, Lau-
rent Lafon, maire de Vincennes, Françoise Dussud, adjointe au
maire chargée du Développement économique, du Commerce, de
l’Emploi et des marchés aux comestibles et Robert Combe, direc-
teur,  la Mission locale des Villes du nord du Bois a fêté ses dix ans,
le mardi 2 février en l’Hôtel de ville de Saint-Mandé. 

La soirée était présidée par Laurent Wauquiez, secrétaire d’Etat à l’Emploi,
en présence du préfet, Michel Camux, et du Sous-préfet, Olivier du Cray.

Depuis dix ans, la Mission locale des villes du nord du Bois aide les jeunes
Fontenaisiens, Saint-Mandéens et Vincennois à résoudre l’ensemble des
problèmes que pose leur insertion sociale et professionnelle.
Au cours de la soirée les grands axes des projets futurs de la Mission ont
été présentés ainsi que le  clip « ma mission locale et moi ». Des contrats
passerelles, permettant à des jeunes rencontrant des difficultés d’accès
à l’emploi d’acquérir une première expérience professionnelle d’un an
dans une collectivité locale et de développer des compétences transfé-
rables vers les entreprises ont été signés.�

Patrick Beaudouin, Président de la Mission Locale, 
Laurent Wauquiez, Secrétaire d'Etat, 

Michel Camux, Préfet,  l'équipe de la mission locale des Villes du Nord du Bois, 
les parrains, et les 4 jeunes ayant bénéficié d'un CAE Passerelle.
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Aménagement du Territoire

Imaginé par l’architecte Jacques Ferrier et construit par le
groupement d’entreprises Eiffage Travaux Publics / Eiffel, le
nouveau pont relie l’avenue Louis Luc, colonne vertébrale

du Quartier du Port à l’avenue Anatole-France, au coeur du
centre-ville. Long de 70 mètres, Il comprend une voie de cir-
culation dans chaque sens encadrée de part et d’autre par de
larges trottoirs.

Les ingénieurs du projet ont imaginé une solution technique
innovante : une liaison qui ne nécessite pas de soutien ! Le
pont est donc une structure métallique, suffisamment solide
pour agir comme une poutre et franchir les voies ferrées sans
pilier à mi-parcours. D’un design, simple et élégant, le pont
situé à proximité des futurs immeubles de bureaux à deux pas
du futur parc quai Fernand Dupuy s’intègrera parfaitement à
son environnement immédiat. Recouvert d’une mantille argen-
tée qui se jouera des reflets et des ombres, captant les uns,
projetant les autres, dévoilant selon l’ensoleillement des détails
de sa structure… 

A l’intérieur, l’habit de métal protègera les passants, isolés de
tout, avec pour uniques vues, le ciel et leur destination. Enfin,
de multiples projecteurs positionnés dans la structure éclaire-
ront voirie, trottoirs et abords. De nuit, des tubes fluorescents
filants, incrustés dans la charpente, le long de la résille, illumi-
neront le pont comme un caisson, telle une ligne lumineuse
verte tendue au-dessus des voies.

Cet ouvrage d’art est le premier réalisé par Sadev 94. En intro-
duisant un pont dans son schéma d’aménagement, la société
a rempli pleinement son rôle d’aménageur en proposant à la
ville de Choisy-le-Roi et à ses habitants une solution adaptée
et efficace à un problème majeur : transformer un site délaissé
et isolé par les coupures urbaines (voies ferrées, Seine) en un
quartier vivant, rattaché et intégré à la ville existante.�.

CHOISY LE ROI

Le Quartier du Port est relié à sa ville :
le  nouveau pont franchit les voies ferrées!

• A propos de SADEV 94

Depuis plus de 20 ans, Sadev 94 accompagne et traduit les
ambitions urbaines et économiques du Val de Marne. Prési-
dée par Laurent Garnier et dirigée par Jean-Pierre Nourris-
son, Sadev 94 participe au développement des villes du
département par la prospective territoriale, le pilotage
d’études urbaines, la réalisation de schémas d’aménagement
de référence et d’opérations d’aménagement, la construc-
tion de logements, de bureaux, de bâtiments d’activités et
d’équipements publics.

Ses dernières réussites (Les Portes d’Arcueil et l’implanta-
tion du siège social d’Orange France, les Zac Guipons / Pas-
teur à Villejuif avec l’installation du siège opérationnel de
LCL, Le Quartier du Port à Choisy-le-Roi avec la transforma-
tion de 12,5 hectares de friches en un nouveau quartier de
ville bordant la Seine) font de cette société un acteur dépar-
temental incontournable.

La seconde et ultime étape du lançage du pont
de Choisy-le-Roi a eu lieu dans la nuit du 18 au
19 janvier. Le nouveau pont est maintenant à
son emplacement définitif et reliera le Quartier
du Port au centre-ville. Il faudra cependant
attendre  quelques mois pour l’utiliser, proba-
blement en juin prochain, le temps de poser
une résille, installer les éclairages et terminer
les travaux de voirie. 



L’orchestre Lamoureux
entre en résidence à Rungis
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éjà bien connue pour sa zone économique de
très grande importance (la zone hôtelière
Delta, le Marché International et le parc d'af-

faires SILIC), Rungis va encore gagner en notoriété, cette
fois culturelle en accueillant en  résidence dans son
conservatoire le célèbre Orchestre Lamoureux. La Ville
devient ainsi le lieu de travail et de répétitions de l'or-
chestre, qui quitte Paris pour la première fois de son his-
toire en 150 ans d'existence. Cela est en soi un événe-
ment! De plus l'Orchestre Lamoureux qui souhaite
démocratiser la musique classique en la diffusant au plus
grand nombre vient,  ainsi par sa conviction, appuyer la
forte volonté de la Municipalité de donner à tous un accès
à une vie culturelle riche et de qualité et d'associer le nom
de la commune à ceux d'artistes faisant autorité.

Cette collaboration, qui a débuté en juin 2009, est l'oc-
casion pour Rungis d'y associer une série de concerts
de musique de chambre avec des artistes de renom tels
Olivier Baumont, Christophe Poiget, le quatuor Ludwig
et Marie-Christine Barrault notamment) pour faire de cet
événement une saison de musique classique de très
haut niveau ; son nom : 

"Vous avez dit.. classique ? La saison". 
10 concerts d'exception 

Dans le domaine symphonique, chaque concert de l'Or-
chestre Lamoureux du dimanche après midi au Théâtre
des Champs-Elysées sera donné également à Rungis
le samedi précédent ou le mardi soir suivant. 

Donner à tous l'occasion de profiter de concerts de
musique classique interprétés par les plus grands
artistes, permettre au public de goûter des moments
d'exception et d'échanges avec les artistes, faire profi-
ter aux enfants des écoles des répétitions de l'Orchestre
Lamoureux pour les initier à cet art souvent considéré
comme élitiste, autant de principes qui conduisent Run-
gis à faire partager à tous son dynamisme et sa richesse
culturels.

Le programme de la saison 2009 - 2010 est consultable
et téléchargeable à l'adresse suivante :
http://issuu.com/rungis/docs/saison �

Prestige du Val-de-Marne 

D



Dans le même esprit, l'orchestre a choisi d'entrer en rési-
dence et de poser (une partie de) ses valises dans le Val-
de-Marne, à Rungis. Surtout repérée en France et en

Europe par le rayonnement de son Marché International et ses
grandes entreprises du parc SILIC (Thalès, Danone…), Rungis
affirme haut et fort son désir de faire rayonner son action cul-
turelle, sous l'impulsion de son Maire, Raymond Charresson et
son adjointe à la culture, Véronique Bastide, mais également
par ses nombreuses et dynamiques structures culturelles.

Ainsi, le projet de mise en résidence s'inscrit dans le cadre de
la création d'une saison de concerts classiques de très haut
niveau artistique dans le domaine de la musique de chambre et
de la musique symphonique ; un "festival permanent" qui verra
non seulement se produire à Rungis les artistes les plus pres-
tigieux, mais également - et c'est la spécificité de ce projet -
se tisser des liens privilégiés entre ces artistes et le public. Les
répétitions de l'orchestre seront régulièrement ouvertes aux
enfants des écoles, et les solistes invités rencontreront le public
sous des formes très diverses (buffets-débats par exemple).

Des projets de collaboration 
avec des artistes prestigieux

Ainsi, le violoniste Christophe Poiget, qui donnera dans le cadre
de cette saison l'intégrale des Sonates et Partita pour violon
seul de Bach, s'est produit en soliste avec l'Orchestre du
Théâtre de Rungis (un carrefour de rencontres entre élèves de
3ème cycle, musiciens amateurs confirmés et musiciens profes-
sionnels) ; une rencontre artistique et humaine qui a permis aux
jeunes musiciens de travailler et rencontrer ce grand violoniste
de façon intime durant les séances de répétitions jusqu'au
concert, avant de l'écouter se produire.

De la même manière, un projet de collaboration entre Marie-
Christine Barrault et les musiciens est à l'étude autour de l'Ar-
lésienne de Bizet, avant que l'actrice ne se produise avec le
quatuor Ludwig dans les Sept dernières paroles du Christ de
Haydn… Enfin  Jean-Charles Monciero, qui s'est produit en trio
en octobre dernier avec ses collègues solistes de l'Orchestre
de l'Opéra de Paris vient régulièrement jouer, conseiller, et
encourager les jeunes musiciens cordes de la ville.
Une relation privilégiée, donc, avec les jeunes artistes de la
commune, mais également et surtout avec le public au travers

de moments de rencontres, de buffets-débats, d'échanges,
sous toutes les formes afin qu'un concert, un spectacle, un
événement artistique quel qu'il soit devienne un moment réel-
lement exceptionnel.

L'orchestre et les jeunes talents…
Repérer et produire de jeunes solistes est une tradition à
laquelle l'Orchestre des Concerts Lamoureux est très attaché.
Ce fut le cas la saison dernière avec Laure Favre-Kahn,
Nemanja Radulovic et Emmanuelle Bertrand par exemple , et
ce sera encore le cas cette saison avec Jean-Frédéric Neubur-
ger. Mais il en va de même avec les chefs ; la résidence sera
l'occasion pour l'orchestre de s'associer avec Laurent Goos-
saert, jeune chef français formé dans la classe de Nicolas Bro-
chot, que l'on a pu voir notamment à la tête de l'Orchestre de
Chambre du Luxembourg, l'Orchestre National du Théâtre de
l'Opéra de Iochkar-Ola en Russie, l'Orchestre Symphonique de
Séville, l'Ensemble Sine Qua Non, l'Orchestre symphonique de
Kinshasa (République démocratique du Congo), l'Opéra de
Marseille.

Il dirigera les concerts de l'orchestre de la saison à Rungis et
sera, en collaboration avec l'orchestre, directeur artistique de la
résidence, notamment dans le domaine des actions de sensi-
bilisation des publics. �
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Héritier d'une tradition cul-
turelle, la vocation de l'Or-
chestre Lamoureux est
depuis toujours de faire
connaître à un large public
les oeuvres du grand
répertoire de Bach à
Mozart en passant par Oli-
vier Messiaen et Henri
Dutilleux. Cet ensemble a
prouvé au fil des années
qu'il était possible de mêler
excellence et audace. L'idée directrice de Charles Lamoureux était de démocratiser la musique classique en la dif-
fusant auprès du plus grand nombre. C'est donc pour attirer toute la famille que les concerts de l'Orchestre Lamou-
reux se déroulent, aujourd'hui encore, le dimanche en fin d'après-midi.

Offrir l'excellence au plus grand nombre

Les atouts d’une grande ville 
mais les avantages d’un village

RUNGIS, petite ville du Val-de-Marne de 5644 habitants, n'a
de cesse de développer la qualité de son cadre de vie non
seulement par une multitude de démarches environnemen-
tales mais aussi au travers d'une vie culturelle et associa-
tive (sport, loisirs, humanitaire..) d'une très grande richesse. 

Elle  possède son Conservatoire de musique, danse et art
lyrique, sa médiathèque, son théâtre ; ainsi, les habitants
bénéficient d'une offre culturelle égale à celle d’une ville de
30 000 habitants, tout en conservant les atouts d'un village:
proximité, rencontres et convivialité �



Accueilli par Daniel Davisse, maire de
Choisy et Vice-Président du Conseil
Général, et en présence des maires

d’Alfortville, René Rouquet, d’Ivry, Pierre
Gosnat, d’Orly, Christine Janodet, de la
Directrice de SAD, Anne Fourniau représen-
tant Laurent Garnier, Vice-Président du
Conseil Général, et du Commissaire du
concours, Thierry Sarfis, Alain Audoubert,
Président de SAD, maire de Vitry, a rappelé
que son association était engagée dans
«l’élaboration d’un projet de développement
de territoire partagé» depuis 2001. Trois axes
stratégiques en ont émergé :

1/ S’engager dans l’économie de la
connaissance :
Il est apparu que, compte tenu de son
potentiel (Hôpital Charles-Foix, CNRS Vitry-
Thiais, Sanofi-Aventis, Institut des Biomaté-
riaux, Elastopôle…), la région Seine-Amont
pouvait bénéficier de « l’intervention du
FEDER » (Fonds Européen de DÉveloppe-
ment Régional) qui « aura un effet de levier
déterminant par le soutien à de grands équi-
pements régionaux voire nationaux » tels les
« clusters »* Sciences du vivant, Matériaux,
Numérique…

2/ Faire de la Seine-Amont un laboratoire
de développement durable :
Ossature du territoire, la Seine est à la fois
«un immense atout et un espace fragile» : la

reconquête de cet « écoterritoire » va per-
mettre un développement social et écono-
mique de sa vallée grâce à l’Agence de l’É-
nergie du Val-de-Marne.

3/ Favoriser l’initiative et l’emploi dans les
quartiers en difficulté :
Il ne saurait y avoir de développement
durable de la Seine-Amont sans « intégration
accrue des populations vivant en zones
urbaines sensibles ou en zones franches
urbaines. » Toutes les initiatives susceptibles
d’y développer emploi et formation seront
soutenues.

9,2 millions d'euros 
d’aides européennes :
« Une 1ère dans le Val-de-Marne ! » 

Ces axes ont été pris en compte dans le
Schéma Directeur de la Région, dans l’OIN
ORSA (Orly-Rungis/Seine-Amont) et par le
FEDER parce que « ce projet de revitalisation
économique d’intérêt métropolitain et de
dimension européenne » va bénéficier à « la
population locale notamment en termes
d’emplois ! »

Ainsi, 8 millions d’euros ont-ils été obtenus
du FEDER et 1,2 million du FSE (Fonds
Social Européen**) : « Ce qui constitue, a
tenu à souligner Alain Audoubert, une pre-
mière dans le Val-de-Marne ! »

En Île-de-France, « Seine-Amont in’Europe
se place parmi les territoires qui ont vrai-
ment lancé leurs programmes » par l’ins-
cription, pour 2008/2009, de 746 118€ du
FEDER sur un montant de dépenses de 2,2
millions€ pour les études des 9 opérations .

« Pour 2010, l’enjeu essentiel est (…) d’obtenir
l’examen des plans de financement prévi-
sionnels sur les années 2010-2013. Les Pré-
fectures de Région et du Val-de-Marne sont
engagées dans cet examen qui reste à négo-
cier avec la Commission Européenne. 2010
est donc l’année d’un engagement concret :
jusqu’en 2013, l’avancement des opérations
Charles-Foix, CEDIB, Centre de ressource,
Matériaupôle, Pôle d’appui à l’entreprenariat
sont au cœur des enjeux ! Les projets Seine-
Amont in’Europe sont sur les rails ! »

*Cluster : mot anglais signifiant tout à la fois
« grappe, groupe, se rassembler » et dési-
gnant un ensemble (acteurs, services, orga-
nismes…) permettant d'augmenter les capa-
cités de création ou de réalisation de chacun.

**FSE : créé en 1957, il est le principal levier
financier de l’Union européenne pour la pro-
motion de l’emploi. Avec le FEDER et le
Fonds de cohésion, le FSE est l’un des trois
Fonds structurels de l’Union européenne en
ce domaine.�

JM
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Aménagement du Territoire

Seine-Amont In'Europe

LES 9 PROJETS
SUR LES RAILS EUROPÉENS JUSQU’EN 2013
Bientôt un Pôle Image Numérique à
Orly, un centre de ressources pour le
développement de l’innovation, l’en-
treprenariat et l’emploi et un pôle
d’accueil des entreprises innovantes
en Seine-Amont, un  CEntre D’Inno-
vation en Bio-ingénierie (CEDIB) à
Ivry, etc… Ces projets figurent sur la
liste des 9 grandes opérations pré-
sentées lors du  premier rendez-vous
des partenaires et acteurs de « Seine-
Amont in’Europe », le projet de Seine-
Amont Développement (SAD). 
Ainsi intitulé parce qu’il est soutenu
par des fonds financiers provenant de
l’Union Européenne, les 9 opérations
de ce projet concernent les 5 com-
munes associées, Alfortville, Choisy,
Ivry, Orly et Vitry.

Choisy, le quai des Gondoles
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Aménagement du Territoire

Le projet voulu par Seine-Amont Développement (SAD)
est l’un des dix du territoire francilien sélectionnés dans
le cadre de l’appel à projet « in’Europe » lancé par la Pré-
fecture de Région pour la période 2007-2013. Les sub-
ventions européennes (9,2 millions€) et celles publiques
(Région, Département, Villes) et privées permettent de
réaliser ce projet pluriannuel dans le cadre du PO (Pro-
gramme Opérationnel) « Compétitivité régionale et
emploi » du FEDER et plus spécifiquement en accord
avec son axe 1 : « Développer les zones urbaines les plus
en difficulté. » 

Un des dix projets « in’Europe » d’Île-de-France

LES 9 OPÉRATIONS DE SEINE-AMONT DÉVELOPPEMENT

Les neuf opérations de ce projet sont :

1/ Un centre de ressources pour le développement de l’innova-
tion, l’entreprenariat et l’emploi en Seine-Amont . Ouverture prévue
l’été prochain. Maître d’ouvrage : SAD.

2/ L’accueil d’entreprises innovantes en Seine-Amont. Maître d’ou-
vrage : ÉPA ORSA.

3/ Le soutien au Pôle d’excellence gérontologique de l’hôpital
Charles-Foix à Ivry : fin en avril des études en vue de définir la pos-
sibilité d’un centre pour entreprises bio-médicales au sein du Pôle
d’allongement de la vie Charles-Foix. Maître d’ouvrage : Ville d’Ivry.
Ouverture prévue en  en 2012/2013.
En outre, une bourse - remise chaque année en octobre - incite les
centres de recherche et d’enseignement supérieur à orienter leurs pro-
jets (produits ou services) vers la gérontologie. Maître d’ouvrage :
ARESA.
Enfin, le «Réseau de compétences en gérontechnologie Charles-Foix»
facilite les relations entre les seniors et les médecins et industriels
grâce à un animateur rémunéré avec l’aide du FEDER. Maître d’ou-
vrage : ARESA.

4/ Le CEntre D’Innovation en Bio-ingénierie (CEDIB) à Ivry : équi-
pement pour « mettre au point des process innovants dans les filières
santé, éco-industrie et environnement. » Maître d’ouvrage : le Conseil
général. Par ailleurs, fin ce mois-ci, de 6 mois de travaux de prépara-
tion du terrain qui verra l’ouverture du CEDIB en 2012/2013. Maître
d’ouvrage : SADEV-94.

5/ Un Pôle Image Numérique à Orly : fin ce mois-ci des études prou-
vant l’intérêt d’un développement des activités de l’École Georges-
Méliès en constituant, dans les anciennes serres municipales, un
«cluster» de réalisation cinématographique et activités économiques
pour l’animation numérique. Maître d’ouvrage : Ville d’Orly.  Livraison
prévue en 2012. Le FEDER aidera à son équipement et à son fonc-
tionnement pour 2012 et 2013.

6/ Le soutien au Matériaupôle Paris/Seine-Amont à Vitry : pôle
d’excellence des matériaux -de dimension européenne- il bénéficie
d’un poste de chef de projet grâce au FEDER. Maître d’ouvrage : l’as-
sociation du Matériaupôle.

7/ Une antenne territoriale de l’Énergie et de l’Environnement à
Vitry ayant pour but de sensibiliser les entreprises à la maîtrise de

l’énergie. Maître d’ouvrage : le Conseil Architecture Urbanisme Envi-
ronnement du Val-de-Marne.

8/ La requalification des Bords de Seine à Choisy : cette opération
de « renaturation » du quai des Gondoles avec protection anti-inon-
dations et amélioration de la qualité écologique, est la seule terminée
de « Seine-Amont in’Europe ». Elle a été inaugurée en septembre der-
nier. Maître d’ouvrage : le Conseil général.

9/ Le Pôle d’appui à l’entreprenariat à Orly/Choisy : fin ce mois-ci
des 11 mois d’études en vue de créer ce pôle dans la Zone franche
urbaine Orly/Choisy-Zone d’activités économiques des Cosmo-
nautes. Maîtres d’ouvrage : les Villes d’Orly et de Choisy. Ses
bureaux ouvriront en 2012. Deux postes d’animateur et les
équipements seront financés grâce au FEDER pour les années
2012 et 2013.�

CONCOURS INTERNATIONAL 
« Le FLEUVE et la CITÉ »

Trois modes d’expression, l’affiche, la photographie ou le film,
seront récompensés en juin par les prix du concours européen de
création visuelle «Le fleuve et la cité» qui sera clos le 15 avril.
Thierry Sarfis, Commissaire de ce concours, a expliqué que les
objectifs sont de « faire vivre le projet Seine-Amont in’Europe et de
le populariser afin qu’il irrigue tout le territoire et que tous se l’ap-
proprient. »

Il entend « valoriser deux thématiques » : l’image en référence au
futur Pôle d’excellence Image Numérique d’Orly et aux écoles et
entreprises de cette filière en Seine-Amont et le fleuve de Seine, déno-
minateur commun des cités de Seine-Amont, avec cette particularité
: 2010 est le centenaire de la grande crue de 1910.

SAD en appelle aux soutiens publics et privés : mécénats, expositions,
parrainage d’un prix, achat d’une page de la brochure ou de cartes
postales… Commandes : avant le 30 avril. Les collectivités,  établis-
sements scolaires ou entreprises peuvent organiser des ateliers ou des
rencontres sur les thèmes du développement durable, de l’eau, de
l’Europe… Contact : thierry@sarfis.com
Les membres du jury sont des artistes européens : une portugaise, Liza
Ramalho ; un polonais, Lech Majewski ; un finlandais, Kimmo Leh-
tonens; et deux français, Gilles Perrin et Arthur Qwak �

Un  centre pour entreprises bio-médicales sera réalisé au sein 
du Pôle d’allongement de la vie de l’hôpital Charles-Foix à Ivry-sur-Seine
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Annonces légales et judiciaires  

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : 
AMBBI-ASSURANCES

Forme : SARL à associé unique
Capital social : 5 0  
Siège social : 8, rue Charles Calmus
94250 GENTILLY
Objet : Intermédiaire d'assurances
Durée : 99 ans
Gérant : M. MBABI Pierre demeurant
8, rue Charles - 94250 Gentilly. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : 
AVENIR SANTE CONSEIL

Forme : SASU
Capital social : 1 000 
Siège social : 43, rue Jeanne d'Arc  -
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
Objet : Conseil aux entreprises dans le
domaine de la santé et de la prévoyance
Durée : 99 ans
Président : M. JAMET Marc demeurant
43, rue Jeanne d'Arc - 94500 Champigny
sur Marne. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : BARANGER
GUYEN AUTOMOBILES

Forme : SARL
Capital social : 1 000 
Siège social : 7, rue du Président Wilson
94250 GENTILLY
Objet : Importation de véhicules légers 
en Union Européenne, le commerce de
véhicules légers neufs et occasions. 
Durée : 50 ans
Gérant : M. Alberto Francisco
BARANGER MERINO demeurant 7,
rue du Président Wilson-  94250 Gentilly.
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : 
BPFORMATION PARIS

Forme : SARL

Capital social : 600 
Siège social : 3, rue René Cassin  -
94270 LE KREMLIN BICÊTRE 
Objet : Formation professionnelle conti-
nue, recrutement pour le compte  d'au-
trui, services aux entreprises ou aux par-
ticuliers
Durée : 20 ans
Gérant : M. Yves BOUISSET demeu-
rant 3, rue René Cassin-  94270 Le
Kremlin Bicêtre. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Par acte sous seing privé en date du 28
janvier 2010 à Ivry sur Seine, il a été
constitué une société aux caractéristi-
ques suivantes :
Dénomination : CALE & ASSOCIES
Forme : SARL
Capital social : 5 000 
Siège social : 27, rue René Villars -
94200 IVRY SUR SEINE
Objet social : L’exploitation de tous
fonds de commerce de détail de produits
alimentaires-transformés et non-trans-
formés, ainsi que l’activité de traiteur, de
charcutier et de vente sur place et à
emporter ; l’achat et la vente de produits
alimentaires et de manière générale, le
commerce de détail de produits alimen-
taires.
Durée : 99 ans
Cogérant et associé : Monsieur Éric
LEQUEUX demeurant 27, rue René Vil-
lars 94200 Ivry sur Seine.
Cogérantes et associée : Madame Sarah
CARTIGNY demeurant 27, rue René
Villars  - 94200 Ivry sur Seine.
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil. 
Pour insertion, les cogérants.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : ACDS
Forme : SARL
Capital social : 8 000 
Siège social : 1, rue Beauséjour -  94350
VILLIERS SUR MARNE
Objet : Agencements, aménagements,
transport routier à caractère urbains de
proximité, enlève ou livre des marchan-
dises emballés ou non lors de déplace-
ments de courtes distances (auto, moto).
Dépannages divers (électricité, plombe-
rie, chauffage). Toutes sortes de services
administratifs, ventes, achats, import,

export.
Durée : 99 ans
Gérant : M. Frédéric LE MOINE
demeurant 17, Cité André Joly - 94500
Champigny sur Marne. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : CAM-JACKING
Forme : SARL
Capital social : 1 000 
Siège social : 6, rue Lattre Tassigny -
94700 MAISONS-ALFORT
Objet social : Production de vidéos
notamment destinées au web, encodage.
Durée : 99 ans
Gérant : Mohamed Lamine OTMANE
demeurant 6, rue Lattre Tassigny  -
94700 MAISONS-ALFORT.
La société sera immatriculée au RCS de
CRETEIL.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : ERIDICE
Forme : SARL à associé unique
Capital social : 1 000 
Siège social : 112, avenue de Paris  -
94300 VINCENNES
Objet : Installation, assistance infor-
matique et Internet, exploitation de
réseaux de télécommunication.
Durée : 99 ans
Gérant : M. Hamed HICHEM demeu-
rant 130, rue de Castagnary - 75015
Paris. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Suite à un acte sous seing privé en date
du 01/02/2010, il a été constitué la so-
ciété suivante :
Dénomination : 

FIDELIACORPSARL
Forme : SARL
Capital social : 10 000 
Siège social : 13 avenue Paul Vaillant
Couturier-- 94400 VITRY SUR SEINE
Objet social : Gardiennage de biens
meubles et immeubles, la sûreté et la
sécurité incendie des biens ou des locaux,
le transport de fonds, le conseil et la réa-
lisation d’enquêtes et d’études liées à des
problématiques de sécurité et l’intelli-
gence économique, la veille concurren-
tielle.
Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur Raymond CLE-
MONT demeurant au 186 rue Édouard
Tremblay - 94400 Vitry sur Seine.
La société sera immatriculée au RCS de
CRETEIL.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : G H F Immobilier
Forme : SARL
Capital : 7 700 
Siège social : 75, rue de Strasbourg -
94300 VINCENNES
Objet :Administration de biens, syndi-
cat de copropriété, transactions immo-
bilières, location, gestion, assurance.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme FEUILLET Héloïse
demeurant 2, rue Albert de Dion - 94320

THIAIS.
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
_______________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : Impression
Philippe  Malherbe Conseil
Forme : SARL
Capital social : 4 000 
Siège social : 34, rue de Bretagne -
94000 CRÉTEIL
Objet : Audit et conseil en bureautique.
Reprographie.
Durée : 99 ans
Gérant : M. MALHERBE Philippe
demeurant 34, rue de Bretagne - 94000
Créteil. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : S.A.R.L. A.C.S.
Forme : SARL
Capital social : 1 500 
Siège social : 40, avenue de la Sablière
94450 LIMEIL BRÉVANNES
Objet : Location de voiture avec ou sans
chauffeur
Durée : 99 ans
Gérant : M. DE SILVA USWATTE
LIYANGAGE Gamini Susantha demeu-
rant 40, avenue de la Sablière 94450
Limeil Brévannes. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : CHAPI
Forme : SCI
Capital : 200 
Siège social : 9 boulevard Voltaire -
94210 LA VARENNE SAINT
HILAIRE
Objet : L’acquisition, la gestion, l’entre-
tien et la mise en valeur par tout moyen
de tout immeuble, leur location soit en
bloc soit par fraction, la réalisation de
tous travaux d’amélioration et toute ins-
tallation nouvelle conformément à la des-
tination desdits immeubles. 
Durée : 99 ans
Co-gérants : M. Damien  CHATONIER
demeurant 76 rue des Martyrs de Châ-
teaubriant - 94490 Ormesson sur Marne
et M. Romain PICHON demeurant 53
avenue des Perdrix  - 94210 La Varenne
St Hilaire. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
_______________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : SCI ELLAS
Forme : SCI
Capital social : 10 000 
Siège social : 42, 44 rue Gay Lussac
94430 CHENNEVIÈRES SUR
MARNE
Objet : Acquisition, administration et
gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers.
Durée : 99 ans
Gérant : M. DE SOUSA Fernando
demeurant 60, rue Jean Jaurès - 94490
Ormesson sur Marne. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.

AVIS
Le journal Val-de-Marne-Infos a été désigné comme publicateur officiel
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2010, par arrêté de Monsieur
le Préfet du Val-de-Marne N° 2009/9345 ; de toutes annonces judiciaires et
légales prescrites par le Code Civil, les Codes de Procédure Civile et de Pro-
cédure Pénale et de Commerce et les Lois spéciales pour la publicité et la
validité des actes de procédure ou des contrats et des décisions de justice
pour le département du Val-de-Marne.

TARIFS DE PUBLICITE :
Val de Marne : 5,17 € HT la ligne

« Le tarif d’insertion desdites annonces est fixé à 5,17€ par ligne de 40
lettres ou signes (taxes non comprises), les caractères, les signes de ponc-
tuation ou autres ainsi que les intervalles entre les mots étant comptés pour
une lettre et le calibrage de l’annonce établi au lignomètre du corps de filet
à filet ». (extrait de l’article 2 de l’arrêté N° 2009/9345.

SOCIÉTES
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Annonces légales et judiciaires  

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : SEFIA SONDAGES
GEOTECHNIQUE
Sigle : SEFIASG
Forme : SARL à associé unique
Capital social : 500 
Siège social : 31, rue de Metz - 94700
MAISONS-ALFORT
Objet : Location de personnels et maté-
riels de forage pour effectuer des études
de sol, de faisabilité ou environnementale 
Durée : 99 ans
Gérant : M. Jean-Jacques MONTE-
NOISE demeurant 14, rue de l'Averse
94000 Créteil. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
_______________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Suivant acte reçu par Maître Hervé
PIGNON, Notaire Associés à
ROMILLE (35850) 7, allée des Tem-
pliers, les 25  et 26 janvier 2010, enregis-
tré au Service des Impôts des Entreprises
de RENNES EST le 28 janvier 2010,
Bordereau  2010/307, case numéro 1, il a
été  constituée la société suivante :
Dénomination : SCI RSDC ORLY
Forme : Société Civile Immobilière
Siège : ORLY (94310) 33 et 35 rue Paul
Vaillant Couturier.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des Sociétés.
Capital social : Six cent euros (600 )
entièrement libéré par suite d’apports en
numéraire.
Objet social :
- L’acquisition, l’administration et la ges-
tion par location ou autrement de tous
immeubles et biens immobiliers et
notamment de biens et droits immobiliers
sis ville d’Orly (94340) 33 et 35 rue Paul
Vaillant Couturier.
- L’emprunt de tous les fonds nécessai-

res à cet objet et la mise en place de
toutes sûretés réelles ou autres garanties
nécessaires,
- Exceptionnellement l’aliénation des
immeubles devenus inutiles à la société,
notamment au moyen de vente, échange
ou apport en société.
Et plus généralement toutes opérations
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à cet objet, pourvu qu’elles 
ne portent pas atteinte au caractère civil
de la société.
Gérant : Monsieur Sylvain Paul DE
CECCO,  époux de Madame Yasmina
TEBANI demeurant commune de WIS-
SOUS (91320) 3 rue André Dolimier,
aux termes des Statuts.
Clause d’agrément : les parts sont li-
brement transmissibles par voie de suc-
cession exclusivement entre associés. 
Toute autre transmission de parts sociales
doit être autorisée par une décision des
associés statuant à l’unanimité. 
La société sera immatriculée au RCS de
CRETEIL.
Pour avis et mention.
Maître Hervé PIGNON, 
Notaire Associé.
_____________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : SCI YODI
Forme : SCI
Capital social : 200 
Siège social : 3, place du Hameau-
94320 THIAIS
Objet : Achat, gestion de biens immobi-
liers et éventuellement la vente
Durée : 99 ans
Gérant : M. BOUMOULA Hadi
demeurant 69, avenue du Général de
Gaulle 94700 Maisons Alfort. 
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
________________________

Dénomination : SEFIA SONDAGES
GEOTECHNIQUE
Forme : SARL à associé unique
Capital social : 500 
Siège social : 31, rue de Metz - 94700
MAISONS-ALFORT
Objet : Importation de véhicules légers 
en Union Européenne, le commerce de
véhicules légers neufs et occasions. 
Durée : 50 ans
Gérant : M. Alberto Francisco
BARANGER MERINO demeurant 7,
rue du Président Wilson-  94250 Gentilly.
La société sera immatriculée au RCS de
Créteil.
________________________________

TRANSFERT DE SIEGE
CHANGEMENT DE GERANT

________________________

CAPFORNET
SARL au capital de 3.000 

Résidence du Lac K33
21, allée du Clos Gagneur 

93160 NOISY LE GRAND
Durée : 99 ans

Gérant : M. Alexandre HERNANDEZ
demeurant  Résidence du Lac K33

21, allée du Clos Gagneur 
93160 NOISY LE GRAND
RCS BOBIGNY 493 034 417

Aux termes d’une délibération de l’AGE 
en date du 14/12/09, il a été décidé, à
compter de ce jour de :
- transférer le siège social au 25, rue Mal
Lyautey - 94170 LE PERREUX SUR
MARNE 
- nommer nouveau gérant Mme Hélène
DRAGHI demeurant 51, rue de Plai-
sance - 94130 Nogent sur Marne en rem-
placement de M. Alexandre HERNAN-
DEZ, gérant démissionnaire.
Les statuts sont modifiés en conséquence. 
La société sera désormais immatriculée
au RCS de Créteil.
________________________________

CHANGEMENT DE GERANT
________________________

POINT-CHOUETTE
SARL au capital de 8 000 

82, rue Etienne Dolet
94140 ALFORTVILLE

389 625 997 RCS CRETEIL

L’AGE du 30/01/2010 a nommé en qua-
lité  de gérant à compter du même jour
Monsieur AMAR José demeurant 82,
rue  Etienne Dolet - Alfortville en rem-

placement de Madame  AMAR Léa
épouse HAYOUN, gérante démission-
naire.
Pour avis.
________________________________

CHANGEMENT DE GERANT
________________________

CSP
SCI au capital de 15 244,90 

50, rue Anatole France
94550 CHEVILLY LARUE
421 647 116 RCS CRETEIL

Aété modifiée aux termes d’une décision
collective des associés en date du
24/10/2009, enregistrée à la recette des
impôts de Villejuif le 25/01/2010, borde-
reau 2010/64 case n°6. Monsieur Alain
BASSIERE, demeurant à Chevilly Larue
(94), 50 rue Anatole France, a été
nommé, pour une durée indéterminée,
gérant de la société en remplacement de
Madame Josiane FOUSSARD épouse
BASSIERE décédée le 20 février 2009.
Les modifications résultant de l’avis
antérieurement publié de la décision ci-
dessus sont les suivantes :
-Ancienne mention : Madame Josiane
FOUSSARD épouse BASSIERE,
gérante de la SCI
-Nouvelle mention : Monsieur Alain
BASSIERE, nouveau gérant de la SCI.
Pour avis, La gérance
________________________________

MODIFICATION 
DE LACO-GERANCE

________________________

BATIRENOVER
SARL au capital de 9 000 

Siège social : 
5 bis, rue Marcelin Berthelot
94600 CHOISY LE ROI

498 279 926 RCS CRETEIL

Aux termes de l’AGE du 01/02/2010 les
associés ont :
-Pris acte de la démission de Monsieur
LAMARRE Villars en tant que co-gérant
de la société à compter du 01/02/2010.
-Que ce dernier a été remplacé par Mon-
sieur BOISSET Thierry demeurant 23
avenue Victor Hugo 94600 Choisy Le
Roi et assumera la fonction de co-gérant
à compter de cette date. L’article 7 des
statuts a été, en conséquence, mise à 
jour et le dépôt légal sera effectué au 
RCS de CRETEIL.
________________________________

AUGMENTATION DU CAPITAL
________________________

ARTIS
SARL au capital de 700 

Siège social : 51/55 rue Hoche
94200 IVRY SUR SEINE

495 311 375 RCS CRETEIL

D’un PV d’AGE du 15/12/2009, il
résulte que le capital social a été aug-
menté d’une somme de dix-neuf mille
trois cent (19 300) euros, pour le porter
de sept cents (700) euros à vingt mille (20
000 ) euros, par la création de mille
neuf cent trente parts sociales nouvelles
entièrement souscrites et libérées en
numéraire. L’assemblée a constaté la réa-
lisation de cette augmentation de capital.
Dépôt légal au greffe du tribunal de com-
merce de CRETEIL.

AUGMENTATION DU CAPITAL
________________________

DE SANTI
SARL au capital de 5 000 

Siège social : 23 rue Jean Jaurès
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

484 182 647 RCS CRETEIL

D’un PV d’AGE du 14/12/2009, il
résulte que le capital social a été aug-
menté  d’une somme de dix mille  (10
000) euros, pour être porté de cinq mille 
(5 000) euros à quinze mille (15 000 )
euros, par la création de mille (1 000)
parts nouvelles entièrement souscrites et
libérées en numéraire. L’assemblée a
constaté la réalisation de cette augmenta-
tion de capital. 
Dépôt légal au greffe du tribunal de com-
merce de CRETEIL
________________________________

AUGMENTATION DE CAPITAL
________________________

BG2M
SARL au capital de 64 750 

1, rue Rhin et Danube
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

493 462 816 RCS CRETEIL

Au termes d’une AGE du 21/01/2010, il
a été décidé de l’augmentation du capital
social de la société de 5 250  pour le
porter à 70 000  à compter du 1er février
2010. Les statuts sont modifiés en consé-
quence. 
Mention sera faite au RCS de Créteil.
________________________________

MODIFICATION 
OBJET SOCIAL

________________________

CN TRANSPORTS EXPRESS
SARL au capital de 9 000 Euros

5, rue des Iris
94240 L'HAY LES ROSES
RCS Créteil B 478 558 646

Aux termes d'une AGE du 30/12/2009,
les associés ont modifié, à compter de ce 
jour, l'objet social pour extension :
Lire : Transport public routier de mar-
chandises ou location de véhicules in-
dustriels pour le transport routier de mar-
chandises avec conducteurs.
Les statuts sont modifiés en consé-
quence. 
Mention sera faite au RCS de Créteil.
______________________________

DEMISSION DU CO-GERANT
________________________

UZ99
SCI au capital de 400 

Siège social : 11, rue de Rome
94510 LAQUEUE EN BRIE
421 768 151 RCS CRETEIL

L’AGE du 08/12/09 a pris acte de la
démission de M. Guy Haution (co-gérant
partant) adressée à chacun des associés et
devant prendre effet à l’issue de la pré-
sente assemblée et lui donne quitus entier
et définitif de sa gestion. 
Mention sera faite au RCS de Créteil.
________________________________

SOCIÉTES
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DEMISSION ETNOMINATION
D’UN NOUVEAU PRESIDENT

________________________

DELTADEVELOPPEMENT
SAS au capital de 20 000 

15/19 rue Léon Geoffroy Bâtiment B2
94400 VITRY SUR SEINE
517 577 458 RCS CRETEIL

Selon PV des décisions de l’Associé
Unique en date du 25/11/2009, il a été
pris acte à compter du même jour, de la
nomination de M. Laurent WATIER,
demeurant 10, rue de l’Avenir 94200 Ivry
sur Seine en qualité de Président et en
remplacement de Mlle Ana DE SILVAE
PEREIRA démissionnaire. Le libellé
concernant l’adresse du siège social a
également été complété par l’indication 
du bâtiment et de son numéro. L’adresse
du siège social devient 15/19 rue Léon
Geoffroy Bâtiment B2 94400 Vitry sur
Seine. Les articles 4 et 12 des statuts ont
été modifiés en conséquence. 
Mention RCS de Créteil.
________________________________

AVIS DE DISSOLUTION
________________________

PROXIUM INFORMATIQUE
SARL au capital de 7 800 Euros

38, rue de la Convention
94270 LE KREMLIN BICETRE

RCS Créteil B 451 389 472

Aux termes d'une AGE du 20/10/2009, il
a été décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 30/11/2009 et sa
mise en liquidation amiable. Elle a
nommé M. BELKACEMI Mourad
demeurant 143, rue Victor Hugo  - 92270
Bois Colombes en qualité de liquidateur
et lui a conféré les pouvoirs les plus éten-
dus pour terminer les opérations sociales
en cours, réaliser l'actif, acquitter le pas-
sif. 
Le siège de liquidation est fixé au do-
micile du liquidateur. C'est à cette adresse
que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation doivent être
notifiés.
________________________________ 

AVIS DE DISSOLUTION
________________________

VAGA
SARL au capital de 10 000 

6, rue Macon
94140 ALFORTVILLE

488 487 604 RCS CRÉTEIL

L’AGE réunie le 22/12/2009, a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 31/12/2009, nommé Sarkis
Serge YAZICIYAN, demeurant 166 rue
Etienne Dolet Apt 605 94140 Alfortville
en qualité de liquidateur et a fixé le siège
de la liquidation à l’ancien siège social
________________________________

AVIS DE DISSOLUTION
AVIS DE CLOTURE

________________________

COMNDO
EURL au capital de 1 500 Euros

11, rue du Plessis Trévise
94420  LE PLESSIS TREVISE

RCS Créteil B 514 744 879

Aux termes d'une AGE du 31/12/2009, il
a été décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 31/12/2009 et sa
mise en liquidation amiable. Elle a
nommé M. SMANIO Guillaume
demeurant 11, rue du Plessis Trévise -
94420 Le Plessis Trévise en qualité de
liquidateur et lui a conféré les pouvoirs
les plus étendus pour terminer les opéra-
tions sociales en cours, réaliser l'actif,
acquitter le passif. Le siège de liquidation
est fixé au domicile du liquidateur. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation doi-
vent être notifiés. 
L'AGE en date du 31/12/2009, a
approuvé les comptes de liquidation,
donné quitus au liquidateur pour sa ges-
tion, déchargé le liquidateur de son man-
dat et constaté la clôture des opérations
de liquidation au 31/12/2009. 
La société sera radiée au RCS de Créteil.
________________________________

AVIS DE DISSOLUTION
AVIS DE CLOTURE

________________________

KAMF MULTI SERVICES
EURL au capital de 9 000 Euros

20, rue de l'Insurrection Parisienne
94600  CHOISY LE ROI
RCS Créteil B 509 634 341

Suivant PV de l'associé unique du
14/01/2010, il a été décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du
31/12/2009 et sa mise en liquidation
amiable. Elle a nommé Mlle Brigitte
KAMDOM FOTSO demeurant 20, rue
de l'Insurrection Parisienne - 94600
Choisy le Roi en qualité de liquidateur et
lui a conféré les pouvoirs les plus éten-
dus pour terminer les opérations sociales
en cours, réaliser l'actif, acquitter le pas-
sif. Le siège de liquidation est fixé au
domicile du liquidateur. C'est à cette
adresse que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation doivent être
notifiés. 
L'AGE en date du 14/01/2010, a
approuvé les comptes de liquidation,
donné quitus au liquidateur pour sa ges-
tion, déchargé le liquidateur de son man-
dat et constaté la clôture des opérations
de liquidation au 31/12/2009.
La société sera radiée au RCS de Créteil.
________________________________

AVIS DE DISSOLUTION
AVIS DE CLOTURE

________________________

UN MATIN DE BIEN-ÊTRE
SARL au capital de 7 500 Euros

48, rue du Général de Gaulle
94430  CHENNEVIERES 

SUR MARNE
RCS Créteil B 480 162 254

Aux termes d'une AGE du 30/11/2009, il

a été décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 30/11/2009 et sa
mise en liquidation amiable. Elle a
nommé Mme Catherine AFONSO
demeurant 8, villa Hortensia - 94210 La
Varenne Saint Hilaire en qualité de liqui-
dateur  et lui a conféré les pouvoirs les
plus étendus pour terminer les opérations 
sociales en cours, réaliser l'actif, acquit-
ter le passif. Le siège de liquidation est
fixé au siège social. C'est à cette adresse
que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation doivent être
notifiés. 
L'AGO en date du 31/12/2009, a
approuvé les comptes de liquidation,
donné quitus au liquidateur pour sa ges-
tion, déchargé le liquidateur de son man-
dat et constaté la clôture des opérations
de liquidation au 31/12/2009. 
La société sera radiée au RCS de Créteil
________________________________
.

AVIS DE DISSOLUTION
AVIS DE CLOTURE

________________________

YZEA
EURL au capital de 1 000 Euros

22, rue du Four 
94100 SAINT MAUR DES FOSSES

RCS Créteil B 501116974

Aux termes d'une AGE du 14/03/2009, il
a été décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 14/03/2009 et sa
mise en liquidation amiable. Elle a
nommé Mme CARDOT Magda demeu-
rant 16, rue de la Plumerette -  94000
Créteil en qualité de liquidateur et lui a
conféré les pouvoirs les plus étendus
pour terminer les opérations sociales en 
cours, réaliser l'actif, acquitter le passif.
Le siège de liquidation est fixé au domi-
cile du liquidateur. C'est à cette adresse
que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et  documents
concernant la liquidation doivent être
notifiés. 

L'AGE en date du 14/03/2009, a
approuvé les comptes de liquidation,
donné quitus au liquidateur pour sa ges-
tion, déchargé le liquidateur de son man-
dat et constaté la clôture des opérations
de liquidation au 14/03/2009. 
La société sera radiée au RCS de Créteil
________________________________.

AVIS DE CLOTURE
________________________

MEMAIN ET GALLAIS
SERVICES

SARL au capital de 1 200 
16, rue Émile Eudes

94140 ALFORTVILLE
RCS CRETEIL 505 391 797

Aux termes d'une délibération de l'AGO
en date du 23 décembre 2009, les asso-
ciés ont approuvé les comptes définitifs
de liquidation, donné quitus au liquida-
teur pour sa gestion, déchargé de son
mandat et constaté la clôture de liquida-
tion. 
Les comptes du liquidateur sont déposés
au greffe du tribunal de commerce de
Créteil.
________________________________

AVIS DE CLOTURE
________________________

ARCH & TYPE
SCOPA.R.L. à capital variable

de 8 400 
28, avenue du Midi

94100  SAINT MAUR DES FOSSES
RCS Créteil B 452 392 681

Aux termes de l'AGO en date du
31/12/2009, les associés de la société ont
approuvé les comptes de liquidation,
donné quitus au liquidateur pour sa ges-
tion, déchargé le liquidateur de son man-
dat et constaté la clôture des opérations
de liquidation  au 31/12/2009. La société
sera radiée  au RCS de Créteil.

SOCIÉTES

COLLECTIVITÉS LOCALES

AVIS PROGRAMME 
LOCAL HABITAT

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
DE VAL DE BIÈVRE

Le programme local de l’habitat 2009-2015 de la communauté d'agglomération
de Val de Bièvre adopté le 14 décembre 2009 par le conseil de communauté est
tenu à la disposition du public :

- au siège de l’établissement : mairie de Villejuif (esplanade Pierre-Yves Cosnier -
94800 Villejuif), 
- dans les locaux du siège administratif (7/9, avenue François-Vincent Raspail -
94110 Arcueil) du lundi au vendredi de 9h à 17h30,
- dans les mairies des communes membres (Arcueil, Cachan, Fresnes, Gentilly,
L'Haÿ-les-Roses, Le Kremlin-Bicêtre, Villejuif), 
- à la préfecture du Val-de-Marne : Créteil et à la sous-préfecture : L'Haÿ-les-
Roses, aux heures d’ouverture des bureaux.

La délibération afférente est affichée dans les mêmes établissements et ce pendant
un mois.
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En application des articles L.211-7 et L.214-1 à L.214-8 du code de l’environnement, une enquête publique d’une durée de 31 jours consécutifs, préalable
à la déclaration d'intérêt général et à l'autorisation de réaliser les aménagements de protection contre les crues de l'Yerres entre le moulin de Vaux-la-Reine
et le barrage du moulin de Rochopt, sollicitées par le Syndicat Intercommunal pour l'Assainissement de la Région de Villeneuve-Saint-Georges (17 rue Gustave
Eiffel - BP 49 - 91230 Montgeron), aura lieu du mercredi 10 février 2010 au vendredi 12 mars 2010 inclus, en mairie de Quincy-sous-Sénart, Varennes-Jarcy,
Boussy-Saint-Antoine dans le département de l'Essonne, et de Périgny-sur-Yerres dans le département du Val-de-Marne. . 

Un exemplaire du dossier d’enquête, comportant une étude d'impact, et un registre principal, préalablement ouvert, coté et paraphé par le commissaire
enquêteur, seront déposés au Secrétariat de M. le Maire de Quincy-sous-Sénart (91) et au Service Urbanisme de la mairie de Périgny-sur-Yerres (94),
sièges principaux de l'enquête et mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique, aux heures normales d’ouverture des bureaux,
à  savoir : 
Mairie de Quincy-sous-Sénart : du lundi au vendredi de 8h45 à 12h et de 14h à 17h - samedi de 8h45 à 12h.
Mairie de Périgny-sur-Yerres : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 - mercredi et samedi de 8h30 à 12h.

Un dossier identique et un registre subsidiaire, ouvert, côté et paraphé par le maire, seront également déposés au Service Urbanisme de la mairie de
Varennes-Jarcy et au Secrétariat Général de la mairie de Boussy-Saint-Antoine (91).

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance du dossier et consigner leurs observations sur les registres, pendant les heures normales
d’ouverture des bureaux :
Mairie de Boussy-Saint-Antoine : du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 18h - samedi de 8h 30 à 12h30.
Mairie de Varennes-Jarcy : lundi, mardi, jeudi, et vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 17h - mercredi et samedi de 9h à 12h30.

Les observations du public pourront être également adressées par écrit au commissaire enquêteur en mairies de Quincy-sous-Sénart (5 rue de Combs-la-
Ville -  91480) et de Périgny-sur-Yerres (rue Paul Doumer - 94520). Elles devront parvenir avant la clôture de l’enquête et seront annexées aux registres d’enquête.

Par ordonnance du Tribunal administratif de Versailles en date du 16 décembre 2009, Monsieur Jean-Claude DOUILLARD, Cadre SNCF en retraite, a été
nommé commissaire enquêteur. Il se tiendra à la disposition du public pour recevoir les observations faites sur ce dossier, les jours et heures suivants :
En mairie de Quincy-sous-Sénart :
- le mercredi 10 février 2010 de  9h à 12 h
- le samedi 27 février 2010 de 9h à 12h
- le lundi 8 mars 2010 de 14h à 17h
En mairie de Périgny-sur-Yerres:
- le jeudi 11 février 2010 de 14 h à 17h
- le mercredi 3 mars 2010 de 9h à 12h
- le vendredi 12 mars 2010 de 14h30 à 17 h30

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera déposée en mairies de Quincy-sous-Sénart, Varennes-Jarcy, Boussy-Saint-
Antoine (91), et de Périgny-sur-Yerres (94), ainsi qu'en préfectures de l'Essonne et du Val-de-Marne, pour y être sans délai tenue à la disposition du public
pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

PREFECTURE DE L'ESSONNE
Direction de la Coordination Interministérielle

Bureau de l'Environnement et du Développement Durable

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

DECLARATION D'INTERET GENERAL ET AUTORISATION DE REALISER
LES AMENAGEMENTS DE PROTECTION CONTRE LES CRUES DE L'YERRES

ENTRE LE MOULIN DE  VAUX-LA-REINE  ET LE BARRAGE DU MOULIN DE ROCHOPT




